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Le numérique, outil d’accès au savoir
J’ai signé samedi le Contrat territoire-lecture avec l’État et le Départe-
ment. Ce programme donne les moyens aux bibliothèques de conti-
nuer à jouer leur rôle de diffusion du savoir dans la société numérique. 
L’enjeu est de taille. Il s’agit d’être en phase avec les nouveaux usages 
et de les utiliser comme outils d’accès au savoir. Permettre à chacun 
de les maîtriser, c’est lutter contre l’exclusion sociale et professionnelle.

Jean-Paul MICHEL

DES habitantS ViGiLantS DanS LEur quartiEr
Lagny-sur-Marne, Saint-Thibault-des-
Vignes, Pomponne (et prochainement 
Dampmart et Conches-sur-Gondoire) 
ont mis en place un partenariat avec la 
police nationale afin d’impliquer les ci-
toyens volontaires dans la politique de 
tranquillité publique. 
Chaque secteur de la ville comprend 
des «citoyens vigilants», référents de la 
police nationale et, le cas échéant, de la 
police municipale, qui peuvent signaler 
tout fait inhabituel.
Cette opération qui s’inscrit dans le 
cadre de la stratégie intercommunale de 
prévention de la délinquance fait appel 
à l’esprit civique et renforce le lien entre 
autorités et population. 

Les panneaux ont été financés par la communauté 
d’agglomération. Leur apposition est en soi un outil 
dissuasif.

CONSEIL COMMMUNAUTAIRE CE SOIR À 20 H 30

Notre zoom en page 2



ZOOM SUR... LE CONTRAT TERRITOIRE-LECTURE

Jean-Paul Michel
Président de Marne et Gondoire

ILS ONT DIT (EXTRAITS)

Nous avons mis en réseau les médiathèques 
avec un objectif : mutualiser les moyens et 
l’offre publique notamment par l’accès gra-
tuit. C’était un pari. Il s’est révélé immédia-
tement gagnant puisque la fréquentation a 
augmenté de 20 % et les emprunts de 25 % 
en 2016 par rapport à 2015. Ce passage des 
villes à l’intercommunalité s’est effectué avec 
aisance. Tout le monde est sur la même ligne.

Gérard Branly
Sous-préfet de l’arrondissement de Torcy
Aujourd’hui, opposer les différents mé-
dias n’a pas forcément de sens : on est 
bien dans une médiathèque, tous les 
vecteurs de communication sont réu-
nis, mais je crois toutefois que la lecture 
nous apporte une chose : la maîtrise de la 
connaissance. Le livre est l’outil qui per-
met d’avoir sa propre réflexion. C’est un 
instrument de liberté. Il faut qu’on le déve-
loppe que ce soit sur papier ou sur écran. 
Il ne faut pas négliger ce point. 
Le Contrat territoire-lecture est une action 
du ministre de la Culture qui permet d’affi-
lier les structures qui ont une démarche 
volontariste dans l’expansion de la lec-
ture, l’ouverture à tous les publics et sur-
tout les plus modestes, ceux qui en sont 
les plus éloignés.

Geneviève Sert
Conseillère départementale
La signature de ce contrat inter-
vient en même temps que la pre-
mière édition de la Nuit de la lec-
ture, belle initiative qui place la 
lecture au cœur de l’éveil au sens 
civique. La lecture améliore la mé-
moire, l’attention, la concentration, 
la connaissance, accroît le voca-
bulaire, développe les capacités 
d’analyse. Nous en avons bien be-
soin en ces temps troublés. Jean-
Jacques Rousseau rappelait dans 
ses Confessions, le rôle édifiant 
qu’avaient joué ses premières lec-
tures sur l’éveil de sa conscience 
civique, sur la formation de son es-
prit libre et républicain. 

Médiathèque de Lagny, samedi dernier



ZOOM SUR... LE CONTRAT TERRITOIRE-LECTURE

Véronique Prézeau
Directrice de Lecture publique
en Marne et Gondoire

En deux mots

Ce partenariat se décline en 3 axes :
•  la qualification du réseau par la forma-
tion des bibliothécaires ; 
•  le développement du numérique ;
• l’éducation artistique et culturelle. Il 
s’agit de permettre à tous les enfants 
de se constituer une culture personnelle 
riche en favorisant les rencontres avec 
les artistes et en les mettant également 
en situation de création. 
Le Département et l’Etat apportent 80 000 
euros sur 3 ans et Marne et Gondoire,  
10 000 euros par an à ce projet.

Sandrine Soutarson
Bibliothécaire

L’imprimante 3D est un moyen de développer 
les projets en communauté. Nous permettons 
d’utiliser un matériel peu accessible, en termes 
de coût ou parce que perçu comme trop com-
pliqué. Nous nous adressons à la fois à ceux 
qui ont un projet et veulent utiliser l’imprimante 
3D pour le concrétiser et à ceux qui souhaitent 
s’initier. Il peut s’agir par exemple de fabriquer 
des petits personnages, des pions pour un jeu 
d’échec, en plastique ou en métal, après les 
avoir dessiné avec un logiciel. C’est pour tous 
les âges, enfants et adultes et on peut d’ailleurs 
mener des ateliers intergénérationnels. On peut 
aboutir à quelques chose de très travaillé. Cela 
fait partie de l’éducation artistique et culturelle. 

Véronique Prézeau utilisant la table mash-up, 
outil d’éducation à l’image qui permet de réaliser 
un montage vidéo et son à partir de cartes papier 
pour raconter sa propre histoire. Cette animation 
va être proposée successivement dans les diffé-
rents médiathèques. 



PRÉCISÉMENT

Population 
légale totale 
20171

Population 
légale totale 
20162

Population 
légale totale 
20113

Bussy-Saint-Georges 26 232 25 750 21 402
Lagny-sur-Marne 21 630 21 039 20 503
Montévrain   9 856   9 737    7 631
Thorigny-sur-Marne   9 406   9 286    9 509
Saint-Thibault-des-Vignes   6 441   6 403    6 506
Pomponne   3 746   3 684    3 379
Collégien   3 357   3 266    3 166
Chanteloup-en-Brie   3 387   2 977    1 962
Dampmart   3 286   3 228    3 133
Conches-sur-Gondoire   1 759   1 760    1 747
Chalifert   1 294   1 296    1 179
Guermantes   1 180   1 192    1 305
Gouvernes   1 159   1 139    1 132
Bussy-Saint-Martin      723      728      741
Lesches      706      691      713
Jablines      688      689      641
Jossigny      663      654      650
Carnetin      455      466      459
TOTAL      95 968       93 985       85 758

Vous êtes quatre-vingt quinze mille, cette année !

1 Population 2014 en vigueur au 1er janvier  2017
2 Population 2013 en vigueur au 1er janvier 2016
3 Population 2008 en vigueur au 1er janvier 2011

Vous êtes officiellement 95 968 habitants cette année. Bonne année à tous !

18 500 abonnés à Lecture publique en Marne et Gondoire
4 666 nouvelles inscriptions ont été enregistrées dans les 11 bibliothèques de Marne 
et Gondoire en 2016, première année de leur regroupement, contre 2 808 en 2015. 
Le nombre total d’abonnés est passé de 15 430 en janvier 2016 à 18 533 en dé-
cembre.



Decisions
BUREAU cOMMUnAUtAiRE DU 9 jAnviER

Rénovation des réseaux d’assainissement à Chalifert
Lancement d’une consultation d’entreprises pour la mise en séparatif des réseaux d’assai-
nissement à Chalifert : rue des Grands jardins, allées Cécile Martin et Saint-Jacques, che-
min du Mur au prieur. Le démarrage du chantier est prévu au 2e trimestre 2017 pour 6 mois 
environ. La canalisation d’adduction d’eau potable de l’allée Saint-Jacques sera également 
renouvelée.

Avenants d’un montant total de 59 000 
euros hors taxes pour la construction de 
nouveaux locaux du conservatoire inter-
communal à Chanteloup-en-Brie afin d’op-
timiser notamment l’isolation thermique et 
acoustique ainsi que la ventilation du bâti-
ment.

Avenants d’un montant total de 309 000 
euros hors taxes pour les travaux réalisés 
sur la ZAE Marne et Gondoire (Lagny-Saint-
Thibault) depuis le début de l’opération en 
juillet 2015. Ces avenants résultent de plu-
sieurs évolutions du chantier : modification 
des plans pour l’avenue de la Courtillière 
après la découverte de réseaux enfouis non 
répertoriés, décision d’ajouter des merlons 
pour empêcher le stationnement sauvage 
sur les espaces verts, adaptations pour 
le passage des fourreaux fibre optiques, 
évacuation des anciennes terres non réu-
tilisables et apport de nouvelles terres, 
bornages géométriques ayant permis de 
constater l’empiétement de parcelles pri-
vées sur l’espace public de l’avenue Jac-
quard avant sa rénovation. 

Entretien du patrimoine à Bussy-Saint-Martin et Conches
Lancement d’un nouveau marché de maçonnerie pour les parc 
de Rentilly (Bussy-Saint-Martin) et le parc des Cèdres (Conches-
sur-Gondoire) en particulier pour poursuivre la réfection des 
murs d’enceinte.

Le nouvel accès piétons depuis la départementale 
en face du centre culturel de Saint-Thibault est en 
cours de réalisation.

Rénovation de la zone d’activité Lagny - Saint-Thibault (ZAE Marne et Gondoire)

Nouveaux locaux du conservatoire à Chanteloup
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